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Riveraines, Riverains
Comment démarrer ce mot sans nous rappeler 
le gigantesque éboulement survenu le 25 juillet 
dernier à proximité de la carrière du Lignet. 
Une coulée de terre et de roches a emporté sur 
plusieurs centaines de mètres la départemen-
tale 1532 et les noyeraies dans la plaine. A ce 
jour aucun signalement de disparition nous est 
parvenu et cela laisse penser qu’aucune victime 
n’est à déplorer.
Face à cette situation exceptionnelle, la 
mobilisation des services de l’état, des collecti-
vités territoriales et des élus ont permis de 
mettre en place des solutions pour répondre aux 
conséquences de ce désastre. Les probléma-
tiques liées au débordement du Versoud et aux 
transports scolaires ont été traitées et la prise 
en compte des incidences économiques sur 
nos entreprises et commerces de proximité 
fera l’objet d’un traitement au cas par cas. Il 
nous appartient, dans la mesure du possible, 
de les soutenir dans leurs activités et les aider à 
franchir ce cap difficile. 
Cet évènement majeur nous prive d’un axe 
routier important pour une durée indéterminée 
et nous contraint d’utiliser un itinéraire plus 
long et plus couteux pour nos déplacements en 
direction du sud. Les élus ont obtenu d’AREA un 
tarif réduit de l’A 43 sur la portion VINAY/TULLINS 
dans un 1er temps qui vient d’être étendu au 
péage de St Marcellin récemment. Pour autant, 
si je comprends que cela puisse perturber le 
quotidien de certains d’entre nous et pénaliser 
financièrement nos déplacements, cela ne 
justifie pas toujours de véhiculer des propos 
alarmistes et des déclarations mettant en doute 
les actions menées par l’ensemble des élus. Au 
regard des situations dramatiques observées en 
régions comme à l’étranger, nous pouvons nous 
réjouir de n’enregistrer aucun sinistre majeur 
concernant notre habitat épargné par cette 
catastrophe. En revanche, il est important pour 
moi de rappeler que le site n’est toujours pas 
sécurisé et être interrogé pour connaitre avec 
précision où se trouve le périmètre de sécurité 
me semble déconcertant. Il est incroyable 
d’observer des personnes flâner en bordure de 
l’éboulement, pire voir certains inconscients le 
traverser paisiblement !!!

Deux dossiers de demande de reconnaissance 
de « catastrophe naturelle » ont été déposés 
par la commune auprès de la Préfecture. L’une 
concerne les fortes précipitations du 25 juin 
dernier qui a fait l’objet d’une reconnaissance 
par arrêté ministériel fin septembre et l’autre 
concerne l’éboulement du 25 juillet qui reste dans 
l’attente d’une réponse des services de l’état. 
Nous n’avons pas à l’instant plus d’informations 
que celles communiquées par courrier les 7 août 
et 2 septembre derniers. Nous ne connaissons 
pas l’avenir réservé à l’exploitation de la carrière 
ni l’éventuel nouveau tracé de la départemen-
tale encore moins sa date de réouverture à la 
circulation. Beaucoup de rumeurs circulent et 
nous le déplorons. Hélas à ce jour nous n’avons 
aucun communiqué officiel mais soyez assuré 
que si des informations me sont données par 
la préfecture ou le département, je me ferai une 
joie de vous les annoncer. 
Heureusement l’été c’est aussi la période des 
congés et des moments festifs. Malgré un temps 
capricieux, La fête de la musique a eu lieu le 
21 juin et différents groupes musicaux ont pu 
s’exprimer à la salle des fêtes. Le 13 juillet un 
nouvel artificier nous a gratifiés d’un beau feu 
d’artifice et le restaurant « Au petit creux » d’une 
paella qui a régalé plus de 60 convives. De son 
côté, la ferme des milles joies a assuré sa saison 
« guinguette » et la vente de ses produits locaux.
La rentrée scolaire 2024/2025 s’est déroulée 
dans de bonnes conditions. Dès le début de 
l’automne les associations ont démarré leurs 
activités et manifestations grâce aux bénévoles 
qui donnent de leur temps pour animer notre 
village.  Nous voici aux portes de l’hiver et les 
illuminations seront installées début décembre 
pour lancer la période des fêtes de Noël.
Dès à présent, les élus et moi-même, nous 
vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année 
et nous vous donnons rendez-vous vendredi 17 
janvier 2025 à 19h00 à la salle des fêtes pour les 
traditionnels vœux de la municipalité. 

Le maire  
Raymond ROLLAND

Suivez les informations de votre village :
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V i e  m u n i c i p a l e

Aménagement / travaux et sécurité :
- Les travaux en cours pour le déploiement de la fibre optique 
sur notre commune, ont été brutalement stoppés par l’éboule-
ment. L’enfouissement des réseaux en bordure de la RD 1532 en 
provenance de ST GERVAIS a quelque peu souffert du glissement 
de terrain. Un nouvel itinéraire est à l’étude pour un raccorde-
ment avec les fourreaux qui traversent le hameau du Lignet pour 
aller au hameau de Bouvatière.

- Travaux du Versoud réalisés par le SYMBHI  (Syndicat Mixte 
des Bassins Hydrauliques de l’Isère)
Suite à l’éboulement aux abords de la carrière du LIGNET, 
le ruisseau du Versoud s’est trouvé bloqué ce qui a provoqué 
une montée des eaux dans la plaine. Face à cette situation, le 
SYMBHI s’est mobilisé engageant des travaux d’urgence afin 
de rétablir la continuité de l’écoulement avec la création d’un 
nouveau lit sur près de 700 m. Avant d’engager les travaux, 
des échanges avec les propriétaires impactés par le nouveau 
tracé ont permis de recueillir leurs accords. L’opération globale 
incluant les travaux et les indemnisations des propriétaires est 
estimée à environ 500 000€.

- Réparations et consolidation du pont des Monts, un garde 
corps sera installé prochainement.
     

Chemins ruraux et communaux  
aux Monts : 
Suite aux importantes précipitations observées le 
25 juin 2024, un dossier de demande de reconnais-
sance de catastrophe naturelle a été déposé 
et reconnu par la Préfecture. Les travaux pour 
remettre en état ces chemins ont fait l’objet de 
divers devis et des demandes de subventions sont 
en cours pour les réaliser prochainement.

Élagage sur voiries communales : 
Chaque année, il est rappelé aux propriétaires de penser à l’élagage des 
branches qui pèsent sur les fils électriques et téléphoniques ainsi qu’aux 
branches et arbres qui menacent de s’écrouler sur les routes communales, 
notamment sur la route des Monts. La commune et les agents techniques 
ne sont pas toujours équipés des outils nécessaires pour intervenir et 
encore moins les week-ends car nous n’avons pas de service d’astreinte 
hormis pour l’enneigement. Merci d’avance aux personnes concernées de 
bien vouloir anticiper ces risques afin de prévenir tout incident.

Nouveauté Panneau Pocket  
La mairie de LA RIVIERE s’est équipée de PanneauPocket, l’application d’informations et 
d’alertes, dans le but d’être au plus proche de ses habitants.
L’application est gratuite, sans publicité, sans création de comptes ni aucun recueil de 
données personnelles. Il suffit de quelques secondes pour installer PanneauPocket sur son smartphone et mettre en favoris une 
ou plusieurs collectivités. Toujours présent sur son téléphone mais aussi sur sa tablette, PanneauPocket est accessible également 
depuis son ordinateur (www.app.panneaupocket.com).
La commune de LA RIVIERE diffuse sur PanneauPocket des alertes et arrêtés de la préfecture, alertes météo, coupures d’eau, 
travaux à venir, évènements de la vie quotidienne et manifestations.
L’administré reçoit les informations depuis chez lui ou en déplacement, au travail ou en vacances.
Guide pour télécharger l’application dans le flyer à l’intérieur du bulletin communal.

Location de salle et matériel communal aux administrés
Location des salles communales :
Par délibération en date du 12.11.24, le conseil municipal a décidé de rendre possible la location de la salle du centre village par 
les administrés, étant précisé que la location ne se fera qu’à la journée de 8h à 18h et que la priorité sera laissée aux associations.
- Salle des fêtes : 300,00 € Tarification pour les week-ends et jours fériés.
-  Salle centre village : 100,00 €. Tarification à la journée, semaine et week-end (hors jours fériés).
Cautions : 500,00 € pour toutes les salles

Location de matériels :
La mairie a fait l’achat de 2 barnums 
pour les besoins des associations 
(manifestations) et vous informe qu’ils 
sont inclus dans le mobilier mis à 
disposition pour les administrés.
 
Pour plus d’informations contacter la mairie
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V i e  m u n i c i p a l e
Action sociale 

- Conseil Municipal d’Enfants (CME) :

Le Conseil Municipal des Enfants a 
souhaité travailler dans un premier temps 
sur la façon de lutter contre le gaspillage 
à la cantine. Les enfants ont réfléchi à 
des slogans et réalisé des affiches. Ils 
ont présenté leur travail aux copains de 
la cantine affiché leurs dessins et ont 
slammé leurs slogans. L’un d’entre eux a trouvé un propriétaire 
de chevaux qui est intéressé pour récupérer les restes de pain. 
Les enfants surveillent de près leurs déchets alimentaires.

Maintenant ils s’affairent à réaménager l’espace jeux sous le 
« Petit Creux ». Nous sommes allés sur le terrain. Nous avons 
rencontré un fournisseur éventuel. Ils ont fait un choix de 
jeux. Les devis sont en cours pour permettre d’effectuer des 
comparatifs et des demandes de subventions.

TOITURES RUEL CHARPENTE
06 74 93 91 79

Visites aux Ainés

En lien avec l’association En’Vie Animal nous avons renouvelé nos visites auprès des personnes âgées de 80 ans et plus, vivant seule 
en compagnie des équidés de l’association, Praline et Lune.  Ce fut l’occasion de remettre des friandises aux personnes visitées.
Nous remercions les enfants du Conseil Municipal d’Enfants présents, les enfants et adultes volontaires, l’association En’Vie Animale 
et les membres de la commission action sociale d’avoir donné de leur temps pour rencontrer nos 
aînés les 13,16 et 17 novembre 2024.
Dans ce contexte le lien intergénérationnel s’opère très naturellement et les photos nous laissent 
les traces des échanges et des beaux sourires.
     

Etat des lieux par notre équipe d’experts

Colis de Noël

Les colis de Noël destinés aux habitants de La Rivière de 
80 ans et plus seront distribués les 11 et 12 décembre 
2024 par les membres de la commission Action Sociale
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Ecole 
Du monde au portillon !!!
Le 2 septembre, l’école a repris vie après une longue et belle 
pause estivale. 
Parents, élèves, enseignants ont tous répondu « présent » pour 
cette nouvelle rentrée des classes.
Des retrouvailles pour les uns, de nouveaux copains pour les 
autres

Cette année, l’école de La Rivière accueille 80 enfants de la petite 
section au CM2 répartis sur 4 classes comme l’an dernier.

-  Classe de Virginie ZARLI épaulée par Buket ROLLAND (ATSEM) : 
9 PS et 9 MS.

- Classe de Line BARRANGER :  5CP et 12 CE1
- Classe de Stéphane STROMBONI : 10 GS et 11 CE2
- Classe de Mélodie CAINE (directrice) remplacée le jeudi par 
Raphaël GAILLARD : 16 CM1 et 8 CM2

L’école accueille également 3 Accompagnants d’élèves en 
situation de handicap (AESH)

Service périscolaire 
Les Agents du service périscolaire, Léa CATINAUD, 
Chloé COTET, Isabelle MARION, Isabelle REBELO, 
Buket ROLLAND et Karine VALLET, ont également fait 
leur rentrée. 
Nous leur souhaitons une bonne rentrée !

• Dans sa séance en date du 11 juin 2024, le conseil municipal a délibéré 
 -  pour approuver le nouveau règlement intérieur et la charte du 

périscolaire pour bien grandir ensemble 
 - pour réviser la tarification du service
  -  P ause méridienne avec repas : 5,50 €
  -  Garderie périscolaire au forfait :
   Pour 1 enfant :  40,00 €
   Pour 2 enfants :  72,00 €
   A partir du 3e enfant : 30,00 € par enfant
  -  Garderie occasionnelle :  5,00 € par temps d’accueil 

avec un maximum de 2 
accueils par semaine

Atelier « Noël » au service périscolaire
Cette année Isabelle et Chloé ont mis en place un atelier créatif 
sur le thème de Noël avec les enfants volontaires présents en 
garderie périscolaire du soir. 
Les enfants prennent plaisir à confectionner de beaux objets 
pour décorer leurs lieux de vie périscolaires. En effet, certaines 
réalisations orneront la salle périscolaire et les tables du 
restaurant scolaire pendant cette période de fêtes et d’autres 
seront déposées à l’intérieur des colis de Noël offerts par la 
municipalité aux aînés de la commune. 

Recrutement
La mairie recrute un agent pour des missions de service au 
restaurant scolaire et de surveillance des enfants pendant le 
temps de pause méridienne (12 h / 14 h) – 4 jours par semaine et 
hors vacances scolaires.
Des missions de remplacement pourront également être 
proposées pour effectuer l’entretien des locaux (cantine/école).
Poste à pourvoir à partir du 15 janvier 2025.

Pour plus de renseignements, toute personne intéressée peut 
se présenter en mairie.
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Décès de  
Gino Manganello

Gino nous a quittés en octobre dernier. 
Conseiller municipal et membre du 
CCAS de 1989 à 1999, il était depuis 
2019 dans la commission contrôle des 
listes électorales. En dehors de son 
implication dans la vie communale, il fut 
un joueur de rugby acharné au sein du 
RCR (rugby club La Rivière) pendant de 
nombreuses saisons. 
La municipalité présente à sa famille et 
ses proches ses sincères condoléances. 

Le mot de la directrice
Depuis la rentrée, plusieurs projets ont vu le jour à l’école de La 
Rivière. 
Cette année encore, tous les élèves de l’école se sont mobilisés 
pour récolter des fonds et/ou prêter symboliquement leurs 
jambes lors d’une course solidaire en faveur des enfants atteints 
d’une leucodystrophie, une maladie neurologique dégénérative. 

Plus de 500 € de dons ont été récoltés au profit de l’association 
ELA qui vient en aide aux familles des petits malades et aide à 
financer la recherche. Les élèves de l’école se sont entraînés 
pendant plusieurs semaines afin de courir le plus possible sans 
s’arrêter, sous les encouragements des familles, le mardi 15 
octobre au city-stade du village. 

Depuis les vacances d’automne, c’est une autre activité sportive qui se 
déroule tous les lundis matins au city-stade : les entraineurs du club de 
rugby de Vinay viennent chaque semaine faire découvrir ce sport aux écoliers 
du CP au CM2. Des petits ateliers pour apprendre les règles et la maîtrise 
du ballon jusqu’au match final, les élèves se régalent et progressent à 
grand pas. Il est à parier que le club de rugby voit son nombre d’adhérents 
exploser à l’avenir ! 

 Mélodie Caine

Souvenirs
Commémoration du 11 novembre
Une gerbe de fleurs a été déposée devant le monument aux morts après lecture du 
texte officiel par Monsieur Le Maire en hommage à Tous les soldats morts pour la 
France.
Nous remercions, les représentants des Anciens Combattants, les pompiers, les 
enfants du Conseil Municipal présents ainsi que les habitants pour leur présence 
lors de ce moment de souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes.
A l’issue de la cérémonie, le verre de l’amitié a été servi salle centre village.
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Vogue 
Merci au comité des fêtes pour avoir assuré la buvette lors 
de la vogue organisée au mois de mai ainsi qu’à l’ASCR et ses 
danseurs pour ses démonstrations.

Les membres du comité des fêtes en service

Zumba kids
Danse en ligne adultes

Fête de la musique 
Un grand succès, malgré la météo, pour cette première fête de la musique 
Nous remercions les organisateurs Matthieu BEATRIX, Olivia et Matthieu COFFY qui ont initié ce projet avec le soutien de la mairie.
Un grand MERCI aux musiciens, aux chanteurs et au public chaleureux qui était présent pour les encourager !!

Démonstration de BeatBox 
par Evan Mollard Deffacis.

Initiation de dans en ligne ouverte a tous.
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V i e  m u n i c i p a l e
Fête de la musique 2025 – Appel aux artistes
Nous sommes heureux de reconduire la fête de la musique dans notre village
Rendez-vous donc le samedi 21 juin 2025
Pour cela, nous vous proposons de venir jouer, chanter, danser…
Tous les genres musicaux (variété, hip hop, rock, rap, slam, BeatBox, jazz, gospel, chant lyrique ….) sont les bienvenus

Contact et inscription auprès de Matthieu BEATRIX – matthieubeatrix@orange.fr
Date limite d’inscription : 24 mai 2025

Feu d’artifice
Nous remercions les propriétaires du domaine du château pour nous avoir donné, une année de plus, l’autorisation de tirer le feu 
d’artifice sur leur propriété.
Merci à Marjorie et Tony du restaurant « Au Petit Creux » de nous avoir proposé une soirée Paëlla et une animation musicale afin de  
rendre ce moment festif.

Forum des associations
Merci aux associations qui ont participé au forum organisé le samedi 7 septembre 
à la salle des fêtes.
Merci également à l’activité danse en ligne de l’ASCR, pour avoir animé cette 
matinée en nous proposant une démonstration de danse.
Très peu de visiteurs cette année.
Nous en profitons pour 
remercier l’ensemble 
des associations pour 
leurs engagements et le 
renouvellement de leurs 
activités et manifesta-
tions.
N’hésitez pas à venir les 
aider, beaucoup de nos 
associations manquent de 
bénévoles !!!

600 avenue de Saint-Quentin - 38210 TULLINS
07 76 06 60 01
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V i e  m u n i c i p a l e

Notre village, préservons-le et gardons-le propre !!!
Merci de respecter les lieux publics 

et de ne pas les dégrader !!!

Je respecte mon environnement et mon voisinage 

Élagage des arbres 
Il est rappelé qu’il est de la responsabilité des propriétaires 
d’entretenir les végétaux (haies, arbustes, arbres) le long des voies 
publiques et en limite de voisinage. Certains débordements nuisent à 
la sécurité (manque de visibilité, obligation de se déporter) et 
bloquent l’intervention des sapeurs-pompiers. 
Nous vous demandons de respecter ces règles afin de prévenir les 
risques de coupures des lignes électriques ou téléphoniques en cas 
d’intempéries (vent, neige…) et encourageons vivement tous les 
propriétaires à faire le nécessaire.

Feux de broussailles
Le brûlage des déchets végétaux des jardins est interdit.
Les déchets doivent être compostés sur place, broyés ou emmenés 
à la déchetterie. 
Le non-respect de la règlementation expose le contrevenant à une 
amande de 4e classe pouvant s’élever jusqu’à 750€

Rappel des horaires d’utilisation  
des appareils à moteurs :
-  Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 ;
- Le samedi de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 ;
- Le dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 ;
Nous rappelons que l’utilisation d’engins à moteurs en dehors 
des heures autorisées est interdite (tondeuses, débroussailleuse, 
ponceuses, perceuses, tronçonneuses, matériel agricole et autres 
matériels bruyants)

Bien vivre à La Rivière...

Divagation des chiens
Il est trop souvent constaté que certains propriétaires de chiens ne 
maitrisent pas leurs animaux parfois agressifs avec leurs congénères 
ou autres.
Nous rappelons que la divagation des chiens est interdite et qu’il est 
recommandé de les promener en laisse voire pour certains de les 
munir d’une muselière pour éviter tout incident.
Des déjections canines sont fréquemment constatées sur les voies 
publiques.
Par mesure d’hygiène publique, nous rappelons que les crottes de 
chiens sont interdites sur :
- les voies publiques;
- les trottoirs;
- les espaces verts publics;
- les espaces des jeux publics pour enfants.
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder au 
ramassage des déjections canines.
Chacun d’entre nous a la liberté de se promener sur nos routes et 
chemins en toute tranquillité.
Nous invitons les propriétaires de chiens à vérifier leurs clôtures ou 
autres dispositifs de sécurisation et à les renforcer si nécessaire. 
Attentions aux aboiements intempestifs.
Bienveillance, tolérance, respect et communication sont les 
éléments clés du bien vivre ensemble.

Sécurité routière,  je ralentis lors de  
mes déplacements  dans le village !!!

Défibrillateur       
Nous vous rappelons qu’un défibrillateur est à 
disposition à l’entrée de la salle des fêtes sous le 
porche.

PRODUITS LOCAUX
FRUITS & LÉGUMES

PRODUITS FRAIS
EPICERIE SALÉE & SUCRÉE

VRAC
PAIN CUIT SUR PLACE

BIEN-ÊTRE & BEAUTÉ
COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES

RETROUVEZ VOTRE MAGASIN BIO

Avenue de Saint-Quentin
38210 Tullins

Tél : 04 76 37 09 88
Du lundi au samedi : 9h - 19h

Parking de Carrefour Market

PRODUITS LOCAUX
FRUITS & LÉGUMES

PRODUITS FRAIS
EPICERIE SALÉE & SUCRÉE

VRAC
PAIN CUIT SUR PLACE

BIEN-ÊTRE & BEAUTÉ
COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES

RETROUVEZ VOTRE MAGASIN BIO

Avenue de Saint-Quentin
38210 Tullins

Tél : 04 76 37 09 88
Du lundi au samedi : 9h - 19h

Parking de Carrefour Market
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I n t e r c o m m u n a l i t é

Office de tourisme intercommunal
QR code à scanner pour s’inscrire à la newsletter de l’office de tourisme intitulée « 
Carnet de saison » (4 newsletters par an) et une autre newsletter qui s’appelle « Les 
temps forts du week-end » envoyée chaque jeudi. 

Planning des temps collectifs
RPE

Décembre 2024

Décembre

Mardi 10 Vinay, l’Albenc, Saint-Romans, Saint-Marcellin, Saint-Hilaire

Jeudi 12 Vinay, Chasselay, Chatte, Saint-Marcellin

Vendredi 13 La Rivière

SPECTACLE DE L’HIVER
Dimanche 15 décembre à la salle des Fêtes de St Vérand (10h et 11h)

Lundi 16 décembre à la salle des Fêtes de St Vérand (10h)
Mardi 17 décembre 10h et 18h à la salle des fêtes de l’Albenc (10h et 11h30)

Jeudi 19 Vinay, Poliénas, St Marcellin, Saint-Romans

Vendredi 31 Saint-Quentin

Relais Petite Enfance SMVIC

RPE St Marcellin 04.76.64.96.07 rpe.antennestmarcellin@smvic.fr

RPE Chatte 04.76.64.44.45 rpe.antennechatte@smvic.fr

Ram’Dam RPE St Romans 04.76.36.18.53 rpe.antennestromans@smvic.fr

RPE A Petits Pas Vinay 04.76.38.94.74 rpe.antennevinay@smvic.fr

 

Office de Tourisme Intercommunal 

QR code à scanner pour s’inscrire à la newsletter de l’Office de Tourisme intitulée « Carnet de 
saison » (4 newsletters par an) et une autre newsletter qui s’appelle « Les temps forts du week-end » 
envoyée chaque jeudi.  

 

 

 

 

 

 

 

    

    

 

 

POLIÉNAS
> Parking des Écoles
    Emploi/insertion des jeunes avec la mission locale

• mercredi 11 décembre 2024 de 14h à 16h
• mercredi 12 février 2025 de 14h à 16h

SAINT-QUENTIN-SUR-ISÈRE
> Stade
• mercredi 15 janvier de 14h à 16h

LA RIVIÈRE
> place de la mairie
• jeudi 19 décembre 2024 de 14h à 16h



j o u r n a l  m u n i c i p a l  •  L a  R i v i è r e  •  N ° 5 6  •  A u t o m n e  2 0 2 4

1 0

Association PAUSE’CRÉA
Pour les fêtes de fin d’année, l’association PAUSE’CRÉA vous proposera une porte ouverte le 14 décembre 2024 de 10 h à 18 h. Vous 
y trouverez des centres de table, des décorations de Noël, des idées cadeaux… et surtout la boite aux lettres pour le père Noël. Cette 
journée se clôturera par un conte de Noël pour les enfants. Venez nombreux.

Nous participerons également au marché de Noël qui aura lieu à La Rivière le 13 décembre 2024. 
Nous vous rappelons également que nous sommes présentes tous les samedis de 15 h à 17 h et le dernier jeudi du mois de 16 h 
30 à 18 h 00 dans la salle sous la salle des fêtes. Si vous avez des envies de travaux manuels ou même de lecture (bibliothèque à 
disposition), vous êtes les bienvenus.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après deux ans de mise en sommeil, le comité des fêtes de la Rivière a 
réalisé son premier évènement lors de la vogue du village. 

Une buvette, dans le même esprit de convivialité et de dynamisme que les 
organisations précédentes, s’est déroulée du samedi matin au dimanche 
soir. La fréquentation importante de la buvette est le meilleur cadeau que 
les habitants de La Rivière ont pu nous faire. Une nouveauté toutefois 

pendant ce weekend, l’organisation d’une démonstration de BeatBox par Evan Mollard Deffacis 
sur le parvis de la mairie.

De nombreux retours positifs pendant cette manifestation nous encouragent à poursuivre dans 
la même dynamique. Ainsi, pour 2025, nous envisageons un programme plus diversifié : bien 
entendu la poursuite de la vogue, mais aussi une participation active lors du marché de Noël, des 
projets d’apéro-spectacles, la dictée, et en septembre un rassemblement de véhicules anciens.

Ces ambitions nécessitent que notre équipe s’étoffe, et nous vous invitons à rejoindre notre équipe 
dynamique (contact : Pascal 07 61 93 42 58).

ASCR
L’ASCR (Association Sportive et Culturelle de la Rivière), propose plusieurs activités sur la 
commune, pour petits et grands :

- L’atelier peinture : animé par Mme Danie CARTIER, environ une fois par mois (le samedi ou 
dimanche), 20€ la séance…. Ci-dessous quelques tableaux peints par les adhérents :

-  L’atelier danse en ligne (seul) : Animé par M. Pierre PICCARRETA, les mardis de 20h à 21h, 
à la salle des fêtes de la commune : 120 €. Près d’une vingtaine de danses proposées (rock, 
tcha tcha, kuduro, disco, jerusalema…. )

-  L’atelier Zumba adultes : les mercredis soirs (25 participants) et Zumba kids, les jeudis soirs 
(15 participants ).

-  Les ateliers créatifs : depuis le 11 septembre 2024, les mercredis (selon planning) : de 17h 
à 19h, salle de réunion sous le restaurant « Au Petit Creux »

Prochaine séance le 11/12. Des places sont encore disponibles.
Contact : 06 16 97 10 13

Nous remercions les intervenants, adhérents, pour leur disponibilité et implication…
Grâce à vous les différentes activités sont encore possibles et permettent de maintenir la vie associative 
sur la commune.
Contact :  06 61 96 33 73 A bientôt !

V i e  a s s o c i a t i v e  -  L a  p a r o l e  a u x  a s s o c i a t i o n s
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La Horde du Contretemps
«La saison de guinguettes touche à sa fin à la ferme des 1000 joies ! On s’est retrouvés les vendredis 15 et 29 novembre à partir de 18h 
au 246 Montée des Chances pour clôturer 
cette saison en beauté. Au menu : un super 
marché avec les bons produits de la ferme 
(pains, brioches,fruits, légumes, noix...), un 
bon repas, des artistes au top pour nous 
faire danser et le bar pour se désaltérer. 
Viendra ensuite le temps d’hiberner pour la 
Horde du Contretemps pour vous repartir de 
plus belle quand le printemps viendra. 
A bientôt !»
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V i e  a s s o c i a t i v e  -  L a  p a r o l e  a u x  a s s o c i a t i o n s

Sou des Écoles
Les membres du sou des écoles tiennent à remercier sincèrement Monsieur Hassen ANAR AKDIM, président sortant, pour le temps et 
l’énergie qu’il a consacrés à l’association durant ses 17 années d’engagement au sein de l’association. 
Hassen a su encourager la participation de chacun et mener énergiquement l’organisation des évènements afin de permettre à l’associa-
tion de participer au financement des projets pédagogiques, à l’achat de matériel pour l’école mais aussi animer le village à travers 
différentes manifestations proposées tout au long de l’année. Nous lui souhaitons une bonne continuation dans ses nouveaux projets.

Notre assemblée générale a eu lieu le 24 septembre 2024 et un nouveau bureau a été constitué pour l’année 2024/2025 :
- Président : Laurent FERCHAUD
- Vice-présidente : Julia FOUDRAZ
- Trésorière : Amandine RUGGIERO
- Trésorier adjoint : John-Paul TERRIER
- Secrétaire : Audrey GARCIA
- Secrétaire adjoint(e) : Poste à pourvoir

Le sou est toujours à la recherche d’une secrétaire adjointe et de bénévoles lors des manifestations, alors n’hésitez pas à rejoindre 
l’équipe, même ponctuellement !

Pour cette année le sou va maintenir les mêmes manifestations que les années précédentes, tout en essayant d’apporter des nouveautés 
lors des manifestations et si le nombre de bénévoles le permet, pourquoi pas trouver de nouvelles idées.

Une nouveauté cette année : vous aurez la possibilité d’accéder aux différentes ventes via le site helloasso.com.
Ce site vous permet de commander et régler vos achats en ligne et facilite la gestion des commandes et la comptabilité pour notre 
association. Nous vous rappelons que la participation à helloasso qui vous est proposée lors du paiement n’est pas obligatoire et peut être 
ramenée à zéro pour ne régler que le montant de votre commande.

Prochaines manifestations :

Spectacle de Noël : vendredi 6 décembre 2024

Marché de Noël : vendredi 13 décembre 2024

Association En’Vie Animale
Visites aux anciens en novembre 2024 : Pour cette année encore, le Département de l’Isère via la conférence des financeurs soutient 
l’association pour ce projet de visites aux personnes âgées isolées de plus de 80 ans habitants le village. Les visites aux anciens se 
sont déroulées sur 3 demi-journées (13, 16 et 17 novembre 2024) en compagnie de Praline et Lune les ânesses, en partenariat avec 
le CCAS et le conseil municipal pour enfants. Un grand merci aux participants !

Pour l’année 2025, de nouveaux suivis seront possibles pour des séances de médiation avec nos équidés pour des enfants et 
adolescents en difficultés. N’hésitez pas à nous contacter !

Par ailleurs, nous sommes en train d’organiser un tout nouveau projet pour des enfants issus de la protection de l’enfance. Nous 
sommes en recherche de bénévoles de plus de 60 ans pour aider les enfants à sortir de leur quotidien difficile. Si vous souhaitez être 
bénévole, contactez-nous ! 

Pour connaître au fil de l’eau les projets et sorties organisées par l’association, n’hésitez pas à nous envoyer un mail afin d’être ajouté à 
notre liste de diffusion.
A bientôt ! 

Pour plus de renseignements n’hésitez pas à nous contacter 
- Téléphone : 06 86 80 19 43
- par mail : asso.envie.animale@gmail.com

…vous pouvez aussi nous suivre sur les réseaux sociaux :
- Facebook  www.facebook.com/AssociationEnVieAnimale
- Instagram https://www.instagram.com/associationenvieanimale/ 

Anaïs Rodriguez 
Présidente de l’association En’vie Animale - Médiation animale
& Éducation à l’environnement 
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V i e  a s s o c i a t i v e
Amicale des sapeurs-pompiers de St-Quentin-sur-Isère
Les Sapeurs-pompiers Saint Quentinois sont intervenus 199 fois du 1er janvier au 
13 novembre 2024 : 
St Quentin sur Isère : 58 sorties
Montaud : 21 sorties
La Rivière :  28 sorties
Tullins : 66 sorties
Morette : 1 sortie
Autoroute A49 : 9 sorties
Rovon : 4 sorties
St Gervais : 4 sorties
Vinay : 2 sorties
Poliénas : 3 sorties
Vatilieu : 1 sortie
Veurey-Voroize : 1 sortie
Renfort ARDECHE : 1 sortie

Chef de caserne : lieutenant Glénat-Jaime Jérôme
Adjoint au chef de caserne : adjudant-chef Calvez Fréderic

Président de l’amicale : Fourel Fabien
Trésorier de l’amicale : Glénat-Jaime Gabriel

Secrétaire de l’amicale : Leita Romain

Secours à personne : 139 sorties
Accident de la circulation : 21 sorties 
Feu de véhicule : 7 sorties
Feu de bâtiment / d’habitation : 3 sorties
Feu de végétaux / récoltes : 1 sortie
Feu ou fumée sans précision : 6 sorties
Feu sur Voie Publique : 2 sorties
Feu industriel : 3 sorties
Feu de cheminée : 5 sorties
Menaces diverses : 2 sorties
Intervention animalière : 5 sorties
Fuite de gaz : 1 sortie
Inondation : 3 sorties
Effondrement avec victime : 1 sortie

La matinée boudin se déroulera le samedi 7 février 2025, au stade de la Tour de 
Saint-Quentin-Sur-Isère.
Pensez à réserver…
 

Les sapeurs-pompiers ont participé au forum des associations de La Rivière le 
samedi 7 septembre.
 

Lors du championnat de France VTT des sapeurs-pompiers le sergent PUDELKO 
Sébastien s’est illustré en terminant 3e dans sa catégorie. Félicitations

Nous vous rappelons que tous les sapeurs-pompiers St Quentinois sont 
volontaires, c’est pourquoi nous recrutons, si vous voulez venir découvrir le monde 
des Sapeurs-pompiers ou simplement vous renseigner n’hésitez pas, contacter un 
pompier de votre entourage ou demander à la mairie le contact du chef de caserne 
ou du président de l’amicale.

Les sapeurs-pompiers Saint-Quentinois vous souhaitent 
de bonnes fêtes de fin d’année.

I N F O S

n  HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
DE LA MAIRIE

- Lundi ........ :   8 h  / 12 h 
- Mardi ........ : 13 h 30  / 18 h 
- Jeudi ......... : 13 h 30  / 18 h 
- Vendredi ... :   8 h  / 12 h
suivez-nous sur le site internet : 
www.la-riviere38.fr

n   DÉCHETTERIE INTERCOMMUNALE  
À SAINT-QUENTIN-SUR-ISÈRE 

04 76 93 31 75 
Lundi ........................................13h30 à 18h
Mer ........................9h à 12h et 13h30 à 18h
Samedi .......................................... 9h à 18h
Une pièce d’identité ou un justificatif de 
domicile peut vous être demandé.

n  VIE PAROISSIALE
Pour toute personne voulant contacter la 
paroisse, pour baptême, mariage, funérailles 
ou pour faire donner des messes pour les 
défunts s’adresser ou téléphoner à :  
Mme Charles Françoise, le village.  
tél. : 04 76 35 17 26
La paroisse St Joseph des Deux-Rives, Père 
Jonas BOLEKO PEA, tél. : 04 76 36 70 44

n  TÉLÉPHONES UTILES
Pompiers ...................................................18
Gendarmerie ................17 ou 06 76 64 78 17
Samu .........................................................15
Secours en montagne ........... 04 76 22 22 22

Mairie .................................... 04 76 93 61 52
École de La Rivière ............... 04 76 93 60 23
Périscolaire ........................... 06 84 72 13 03
Médiathèque intercommunale 
............................................... 04 76 65 80 74

Kinésithérapeute (St-Quentin)  
Mme Larue-Sanou .................. 04 76 37 45 24
.......................................... ou 06 30 91 50 26 
et Mme Schena ....................... 04 76 06 11 66
Infirmière Mme Epailly ........... 04 76 93 66 11
Pharmacie de St-Quentin ..... 04 76 93 68 08

Taxi Finet ..... 04 76 07 08 09 - 06 07 09 15 31
Saint-Marcellin Vercors Isère  
Communauté  ....................... 04 76 38 45 48
Astreinte régie Eau/Assainissement 
............................................... 04 76 36 94 01

EDF dépannage ....................... 0810 333 338
Télécom dépannage .............................10 13

Restaurant “Au Petit Creux“ .........04 76 93 52 81
Camping à la Ferme “La Thuillière“ .. 04 76 93 61 36 
Chambre d’hôtes“Au vieux Four“ ..... 06 18 40 45 53

CARS RÉGION EN ISÈRE. Toutes les infos commerciales 
sur le réseau de cars sont disponibles sur : 
.....................www.carisere.auvergnerhonealpes.fr 
..................................................ou au 04 76 26 38 38

Centrale de réservation des gîtes de France :  
............................................... 04 76 40 79 40 

Forum des associations de La Rivière.


